
COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2026/E4/132

ASSEMBLEE DE CORSE

 4 EME SESSION EXTRAORDINAIRE DE 2026

REUNION DES 25 ET 26 JUIN 2026 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

MUDERNIZAZIONE DI E GARE DI CALVI
È L'ISULA, È CREAZIONE D'UN ATTELLU DI

MANTENIMENTU IN LUMIU
MODERNISATION DES GARES DE CALVI
ET L'ISULA ET CRÉATION D'UN ATELIER

DE MAINTENANCE À LUMIU

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission du Développement Economique, du Numérique, de 
l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement

Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

I - PRESENTATION DE L’OPERATION   

Par délibération n°22/208 en date du 14 décembre 2022, la Collectivité de Corse a
adopté un plan de financement pour l’aménagement et la mise en accessibilité des
gares de Calvi et de L’Isula au titre du FEDER.

Le  projet  consiste  à  réhabiliter  les  deux  principales  gares  afin  de  permettre
d’accompagner les augmentations de fréquentation observées ces dernières années.

Toutefois,  en  raison  de  conditions  trop  contraintes  des  délais  imposés  par  le
programme,  les  échéances  n’ont  pu  être  tenues  et  les  deux  opérations  ont  été
reprogrammées.

Le projet global a été inscrit au PTIC et un arrêté de cofinancement (joint en annexe)
a  été  obtenu  fin  2025.  Le  nouveau  plan  de  financement  intègre  également  le
déplacement de l’atelier de maintenance de Calvi à Lumiu. 

Ces projets sont inscrits au Plan pluriannuel d’investissement (PPI) 2026-2030.

II -   DESCRIPTION DES TRAVAUX ET PLANNING

Les gares de Calvi et de L’Isula font partie des gares principales du réseau ferré et
sont très fréquentées en période estivale. L’objectif est de réhabiliter les bâtiments et
les abords afin d’améliorer les conditions d’accès et d’attente des voyageurs.

Pour la gare de Calvi, le déplacement des installations de maintenance de Calvi sur
un nouveau site à déterminer est aussi proposé.

Les quais seront réaménagés dans le cadre du projet CCVU. Il s’agira de les mettre
aux normes les hauteurs, les longueurs, de poser de nouveaux mobiliers et écrans
d’information. 

Le  bâtiment  voyageur sera  refait (toiture,  menuiseries,  sanitaires,  espaces
usagers...), avec notamment un réaménagement de la salle d’attente afin d’offrir un
meilleur accueil aux voyageurs et des équipements d’information, de vente (guichet)
modernisés et accessibles aux personnes à mobilité réduite (PMR).

Pour  la gare  de  L’Isula,  le  projet  intègre  la création  de  sanitaires  adaptés  aux
besoins de ce lieu fréquenté. 

L’ensemble  du  bâtiment  sera  rénové  (toiture,  menuiseries)  avec  notamment
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l’aménagement d’une salle d’attente afin d’y positionner les différents équipements
(guichet ; toilettes ; sièges ; écrans multimodaux ; billetterie, valideurs…).
Les  quais,  déjà  modernisés, recevront  de  la  signalétique  et  des  équipements
supplémentaires.

Concernant  le  déplacement  du  dépôt  de  Calvi  à  Lumiu,  il  s’inscrit  dans  une
démarche  d’aménagement  plus  vaste  comprenant  l’externalisation  des  dépôts
(transfert  du  dépôt  de  Bastia  vers  Casamozza  en  2024)  et  la  création  de pôles
d’échanges multimodaux disposant de parkings et de quais de bus permettant une
meilleure gestion des mobilités. 

Le dépôt de Calvi est vétuste et insalubre, de plus la configuration contrainte du site
implique une forte limitation en termes d’infrastructures. Il est situé dans un espace
exigu à l’extrémité du parking de la gare, en centre-ville.

Le déplacement du dépôt sur le site de Lumiu permettrait  également de disposer
d’un espace plus important pour une meilleure organisation du site industriel (zones
de livraison, voies de service pour le stockage ou les manœuvres de rames, fosse de
maintenance plus adaptée et couverte, etc.).

II-2. Planning de l’opération

III –   FINANCEMENT   DE L’OPERATION

III-1. Montant prévisionnel de l’opération

L’opération est décomposée en trois phases telles que décrites dans le tableau. 
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III-2. Plan de financement

Le  montant  retenu  tient  compte  des  travaux,  de  la  maitrise  d’œuvre,  des
investigations, des contrôles extérieurs et aléas divers : 

Gares de C  alvi et de L’Isula   

Etat 70 % du montant HT 1 565 200 €
CdC 30 % du montant HT 670 800 €

TOTAL 2 236 000 €

Atelier de maintenance de LUMIU

Etat 70 % du montant HT 2 284 800 €
CdC 30 % du montant HT 979 200 €

TOTAL 3 264 000 €

Ce plan  de  financement  est  définitif,  une  subvention  au titre  du  PTIC ayant  été
attribuée  par l’arrêté n° SGAC/BFDE/2025-226  pour  le financement de la phase  1,
joint en annexe.
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En conclusion, il est proposé à l’Assemblée de Corse :

- D’APPROUVER les  caractéristiques  principales et le  nouveau  plan  de
financement des opérations de modernisation des gares de Calvi et de L’Isula
pour un montant de 2 236 000 €HT. 

- D’APPROUVER les caractéristiques principales et le plan de financement de
l’opération de création d’un atelier de maintenance à Lumiu pour un montant
de 3 264 000 €HT.

- D’AFFECTER les crédits nécessaires au lancement de la maîtrise d’œuvre de
l’opération de déplacement de l’atelier de maintenance de Calvi à Lumiu sur
une opération nouvelle n° 1151-133 (affectation n°1151T133).

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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